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Consultation publique relative aux règles de 
commercialisation des capacités de transport à la liaison des 

zones d’équilibrage Nord et Sud de GRTgaz et à 
l’interconnexion entre GRTgaz et TIGF à compter du 1er avril 

2011 

 
Contribution de Eni 

 
Q1  Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit 
pas retenue dans les règles d’allocation ? 
 
Même si, sous un point de vue du principe, nous ne sommes pas opposés á une méthode 
d’allocation « aux besoins », nous partageons l’avis de la CRE sur la méthode d’allocation « 
aux besoins » soit sous un point de vue général que dans la forme étudiée par le groupe de 
travail de la Concertation Gaz.  
 
 
Q2  Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un 
mécanisme d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison 
Nord vers Sud de GRTgaz en avril 2012 ? 
 
Nous sommes totalement favorables á une poursuite des réflexions menées par le GT de 
Concertation visant á l’introduction d’un mécanisme d’enchères pour l’allocation des capacités 
a partir d’avril 2012. Afin que ces réflexions soient efficaces nous souhaitons que les travaux 
du GT « Allocation » sur ce sujet ne s’arrêtent pas et poursuivent tout au long de l’année.  
 
Il est souhaitable que toutes les possibles solutions (même des solutions hybrides par 
exemple) soient étudiées dès maintenant, compte tenu du temps nécessaire pour permettre 
l’introductions de tels mécanismes dans le cadre de régulation et tarification français.  
 
L’introduction d’une méthode d’allocation aux enchères nous parait la plus efficace et la plus 
cohérente, compte tenu des orientation de l’Europe á ce sujet.  
 
Comme nous l’avons déjà fait au cours des travaux du GT Allocation de la Concertation Gaz, 
nous proposons d’analyser des solutions hybrides pour, dans un premier temps, mitiger les 
risques de l’introduction de mécanismes d’enchères dans un marché pas encore assez 
développé et liquide.  
 
Nous nous somme fait promoteurs d’une proposition de méthode mixte pro-rata / enchères qui 
á été incluse dans le document concernant les travaux du sous groupe « enchères » et dont 
nous proposons, par la suite, une synthèse. 
 
L’allocation se déroulerait en deux tours 
 
1er tour : Les expéditeurs soumettent des demandes de capacités sans indication de prix 
 

 En cas d’absence de congestion (Total des demandes < offre) alors :  
- Toutes les demandes sont satisfaites  
- Le prix est celui du tarif régulé en vigueur  
- La procédure se termine sans second tour  

 
 En cas de congestion (Total des demandes > offre) alors :  

- Une partie de la capacité (30-40 %) pourrait être allouée au prorata au tarif régulé en 
vigueur  
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- Le solde de capacité serait proposé sous un mode d’allocation aux enchères dans un 
second tour  

 
2ème tour : Mécanisme d’enchère  

 Tous les expéditeurs ayant participé au premier tour seraient tenu de proposer un prix 
sur le volume de capacité demandé et non alloué lors du premier tour.  

 
 Le prix de réserve serait celui du tarif régulé en vigueur  

 
Le mécanisme proposé vise á mitiger les risques de prix excessifs á l’issue d’une l’enchère et á 
introduire des éléments incitatifs pour les participants á demander des capacités le plus 
possible proches de leurs besoins réels. 
 
 
Q3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 
la commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales 
de commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 
GWh/j ? Êtes-vous favorable au maintien du niveau maximum d’allocation garantie à 
1,5 GWh/j ? 
 
Comme nous l’avons exprimé lors des travaux des sous-groupes, nous sommes en faveur 
d’une méthode d’allocation en deux phases (comme GRTgaz le propose pour les allocations de 
durée annuelle), chaque phase organisée sur plusieurs tours sur lesquels est repartie la 
capacité á allouer pour chaque phase.  
 
L’organisation de chaque phase sur plusieurs tours devrait permettre aux participants qui 
souhaitent se voir allouée une partie mineure de la capacité commercialisée de s’arrêter une 
fois obtenue la capacité souhaitée. Ce même résultat avait été recherché par le moyen e 
l’option « capacité garantie » adopté pour les allocation d’avril 2010. Cette méthode, qui 
apportait aux mécanisme d’allocation au pro-rata « simple » des améliorations, ne nous parait 
pas assez efficace.  
 
Le mélange des deux méthodes (une dans la première phase et l’autre dans la deuxième) nous 
parait compliquer le mécanisme. Une seule des deux méthodes devrait, á notre avis, être 
retenue et notre préférence est pour une répartition de la capacité sur plusieurs tours. 
 
L’option «capacité garantie » nécessite de fixer un seuil maximale de capacité et le choix de ce 
seuil est nécessairement « arbitraire » et rigide. Par contre l’allocation de la capacité á travers  
plusieurs tours nous parait plus souple et, par conséquent, plus efficace pour obtenir que les 
demandes des acteurs qui sont intéressés a obtenir des quantités de capacité mineures soient 
satisfaites.  
 
 
Q4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant 
la commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
 
Oui en ce qui concerne le choix de plusieurs tours (voir réponse précédente). Nous 
souhaiterions par contre une allocation en deux phases, comme pour le capacités annuelles.  
 
 
Q5  Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à 
améliorer la visibilité ? 
 
Oui. Nous sommes favorables á la diffusion des information concernant la participation des 
acteurs á chaque tour d’allocation et des donnés agrégés concernant les capacités allouées. 
Toute information disponible au démarrage de chaque phase d’allocation et de chaque tour 
devrait être communiquée aux participants (par exemple le nombre de participants á chaque 
tour, si l’information est connue par GRTgaz). 
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Q6  Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des 
capacités à la liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF 
et GRTgaz ? 
 
Oui.  
 
 
Q7  Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour 
la liaison dans le sens Nord vers Sud ? 
 
Oui, nous partageons le calendrier proposé par GRTgaz.  
 
Q8  Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation 
des capacités de transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - 
TIGF ? 
 
Oui, nous sommes favorables au maintien du calendrier prévu pour l’allocation de capacité á 
l’interface GRTgaz - TIGF  
 
 
Q9  Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée 
par GRTgaz ? 
  
Nous n’avons pas d’autres remarques. 


